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3° une déclaration par laquelle le demandeur s’engage
à agir, pour le compte exclusif de son employeur ou de
ses filiales, dans les limites des activités autorisées à
l’article 12.

11. Le titulaire d’un permis spécial de conseiller juri-
dique d’entreprise doit faire suivre son nom :

1° du titre de « conseiller juridique d’entreprise » ou
des initiales « c.j.ent. » ;

2° d’une mention de l’État où il est légalement auto-
risé à exercer la profession d’avocat.

Il peut faire précéder son nom du préfixe « Me » ou
« Mtre ».

12. Sous réserve de son inscription au tableau de
l’Ordre, le titulaire d’un permis spécial de conseiller
juridique d’entreprise peut exercer, pour le compte
exclusif de son employeur ou de ses filiales, les activités
décrites au paragraphe 1 de l’article 128 de la Loi sur le
Barreau.

SECTION V
PERMIS SPÉCIAL DE CONSEILLER JURIDIQUE
ÉTRANGER

13. Le membre du barreau d’un État situé hors du
Canada qui demande un permis spécial de conseiller
juridique étranger doit remplir le formulaire prescrit et
le transmettre au Comité administratif accompagné des
documents suivants :

1° un certificat d’un officier compétent de cet État
attestant que le demandeur y est légalement autorisé à
exercer la profession d’avocat, qu’il y a légalement exercé
la profession d’avocat pendant au moins trois années et
qu’il ne fait l’objet d’aucune radiation ni d’aucune limi-
tation ou suspension de son droit d’exercer la profession
d’avocat ;

2° une déclaration par laquelle le demandeur s’engage
à agir dans les limites des activités autorisées à l’article 15.

14. Le titulaire d’un permis spécial de conseiller juri-
dique étranger doit faire suivre son nom :

1° du titre de « conseiller juridique étranger » ou des
initiales « c.j.é. » ;

2° d’une mention de l’État où il est légalement auto-
risé à exercer la profession d’avocat.

Il peut faire précéder son nom du préfixe « Me » ou
« Mtre ».

15. Sous réserve de son inscription au tableau de
l’Ordre, le titulaire d’un permis spécial de conseiller
juridique étranger peut exercer les activités suivantes
pour le compte d’autrui :

1° donner des consultations et des avis d’ordre juridi-
que portant sur le droit applicable dans l’État où il est
légalement autorisé à exercer la profession d’avocat ;

2° donner des consultations et des avis d’ordre juridi-
que portant sur le droit international public.

16. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

50043

Gouvernement du Québec

Décret 539-2008, 28 mai 2008
Loi sur les médecins vétérinaires
(L.R.Q., c. M-8)

Loi sur la pharmacie
(L.R.Q., c. P-10)

Conditions et modalités de vente des médicaments
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement sur
les conditions et modalités de vente des médicaments

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 9 de la Loi sur les
médecins vétérinaires (L.R.Q., c. M-8), l’Office des
professions du Québec dresse périodiquement, par règle-
ment, après consultation du Conseil du médicament, de
l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec et de l’Ordre
des pharmaciens du Québec, une liste des médicaments
qui ne peuvent être vendus que sur ordonnance d’un
médecin vétérinaire ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 37.1 de la Loi sur
la pharmacie (L.R.Q., c. P-10), l’Office des professions
du Québec, après consultation du Conseil du médica-
ment, de l’Ordre professionnel des médecins du Québec,
de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires du
Québec et de l’Ordre des pharmaciens du Québec, peut,
par règlement, établir des catégories de médicaments et
déterminer pour chacune, s’il y a lieu, par qui et suivant
quelles conditions et modalités de tels médicaments
peuvent être vendus ; ces règles peuvent différer pour un
même médicament selon qu’il est destiné à la consom-
mation humaine ou animale ;
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ATTENDU QUE l’Office des professions du Québec a
adopté, en vertu de ces articles, le Règlement sur les
conditions et modalités de vente des médicaments approuvé
par le décret n° 712-98 du 27 mai 1998 ;

ATTENDU QUE l’Office a procédé aux consultations
requises ;

ATTENDU QUE l’Office a adopté le Règlement modi-
fiant le Règlement sur les conditions et modalités de
vente des médicaments à sa séance du 19 septembre
2007 ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 24 octobre 2007 avec
avis qu’il pourrait être soumis pour approbation du
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication ;

ATTENDU QUE le président de l’Office n’a reçu aucun
commentaire à la suite de la publication du règlement ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 13 du Code
des professions (L.R.Q., c. C-26), l’Office soumet ce
règlement au gouvernement pour approbation ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
conditions et modalités de vente des médicaments, dont
le texte est annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les conditions et modalités de vente des
médicaments *

Loi sur les médecins vétérinaires
(L.R.Q., c. M-8, a. 9)

Loi sur la pharmacie
(L.R.Q., c. P-10, a. 37.1)

1. Le Règlement sur les conditions et modalités
de vente des médicaments est modifié par l’ajout, à
l’annexe II, après le mot « Ubiquinone », de la spécifica-
tion suivante : « formes pharmaceutiques destinées à une
administration par voie orale et contenant 10 mg ou
plus ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

50044

Gouvernement du Québec

Décret 540-2008, 28 mai 2008
Loi sur les comptables agréés
(L.R.Q., c. C-48)

CONCERNANT l’Entente de collaboration entre l’Ordre
des comptables agréés du Québec et le Conseil cana-
dien sur la reddition de comptes

ATTENDU QUE, conformément au premier alinéa de
l’article 22.1 de la Loi sur les comptables agréés (L.R.Q.,
c. C-48), le Bureau de l’Ordre des comptables agréés du
Québec peut conclure une entente avec les organismes
suivants qui exercent des fonctions complémentaires de
protection du public : l’Autorité des marchés financiers
et le Conseil canadien sur la reddition de comptes cons-
titué en vertu de la Loi sur les corporations canadiennes
(Statuts révisés du Canada (1970), chapitre C-32) ;

* La dernière modification au Règlement sur les conditions et
modalités de vente des médicaments, approuvé par le décret
numéro 712-98 du 27 mai 1998 (1998, G.O. 2, 2961), a été
apportée par le règlement approuvé par le décret numéro 672-
2007 du 14 août 2007 (2007, G.O. 2, 3598). Pour les modifica-
tions antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index
sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2008, à jour au 1er mars
2008.
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